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CAP – CS3
Consignes d’inscription – Session 2026
Bénéfices et reports de notes

Un candidat peut conserver, pendant cinq ans, une note égale ou supérieure à 10 sur 20 obtenue lors des sessions précédentes à toute épreuve passée dans la même spécialité. Il s’agit de « bénéfices » de notes.
Au CAP, un candidat peut également conserver, pendant cinq ans, des notes inférieures à 10 sur 20 obtenues lors des sessions précédentes à toute épreuve passée dans la même spécialité. Il s’agit alors de « reports » de notes.

Un candidat ajourné à un CAP ou à un BEP qui se présente à une autre spécialité du CAP peut conserver pendant 5 ans les notes égales ou supérieures à 10 sur 20 (bénéfices) qu’il a obtenues aux épreuves d’enseignement général (Français-Histoire/Géo-Enseignement moral et civique, Mathématiques-Sciences, EPS et langue vivante pour le CAP). Le bénéfice de l’épreuve de Prévention Santé Environnement (PSE) est possible uniquement pour les candidats ayant échoué au CAP à compter de la session 2021.
Un candidat se présentant à un CAP après avoir échoué à un BEP ou à un autre CAP peut également conserver les notes inférieures à 10 sur 20 (reports).
Dispenses d’épreuves 

Un candidat déjà titulaire d’un CAP, d’un BEP ou de tout autre diplôme ou titre de niveau 4* peut, à sa demande, être dispensé soit à l’unité, soit globalement des épreuves d’enseignement général (Français-histoire/géographie-enseignement moral et civique, Mathématiques - sciences physiques et chimiques et Education physique et sportive).

Sont dispensés, à leur demande, de l’épreuve de PSE les candidats titulaires d’un CAP ou BEP éducation nationale, maritime ou agricole, ou d’un BAC PROFESSIONNEL.

La dispense de l’épreuve de langue vivante du CAP est conditionnée à la présence d’une épreuve de langue vivante dans la certification dont le candidat est titulaire.

*Un candidat justifiant d'une certification délivrée dans un état membre de l'union européenne ET classée à un niveau correspondant au moins au niveau 4 du cadre européen des certifications peut demander à être dispensé des épreuves d’enseignement général. Mais la dispense de l’épreuve de français-histoire/géographie-enseignement moral et civique n’est accordée que si la certification dont le candidat est titulaire comprend au moins une épreuve passée en langue française ou si le candidat peut justifier d’une qualification en langue française correspondant au niveau A2 du cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL). La certification présentée par le candidat à l’appui de sa demande devra être établie par un traducteur assermenté.

EPS

Les candidats autres que scolaires et apprentis peuvent choisir, au moment de l’inscription, d’être dispensés d’EPS. 

Evaluation en CCF

Les établissements habilités au CCF doivent conserver les certificats médicaux d’inaptitude pendant un an.

Evaluation sous forme ponctuelle

Une épreuve doit être choisie par le candidat au moment de l’inscription parmi les suivantes :

- DANSE

- DEMI-FOND (800m)
- TENNIS DE TABLE

Le référentiel d’évaluation de chaque activité est disponible sur le site académique 
(Scolarité/Études/ Examens > Examens et résultats > EPS aux examens).
La convocation à ces épreuves ponctuelles donnera lieu à l’envoi d’une convocation spécifique.

Toute absence non justifiée aux épreuves est éliminatoire.

Les candidats handicapés ou inaptes partiellement souhaitant être évalués sur une épreuve adaptée doivent s’inscrire à l’épreuve aménagée d’EPS dans CYCLADES et fournir le certificat médical précisant l’adaptation nécessaire (pour tout complément, contacter avec le bureau de l’EPS (dec.eps@ac-nantes.fr ou 02 40 37 37 64).

Les certificats de dispense médicale des candidats évalués en ponctuel doivent être joints au dossier d’inscription.

Langue vivante

Pour le CAP

L’inscription à l’épreuve facultative de langue vivante au CAP, possible dans certaines spécialités, doit faire appel au volontariat motivé de la part des élèves. Il convient donc préalablement à l’inscription à l’examen de recenser les candidatures sérieuses et de n’enregistrer que celles qui aboutiront à une présentation face à un interrogateur.

Les langues proposées à l’inscription dans l’académie de Nantes sont les suivantes : anglais, allemand, espagnol, italien, arabe, russe. 

Les épreuves orales de langue vivante étrangère sont organisées dans un nombre restreint d’établissements. Compte tenu des faibles flux de candidats en langue allemande, italienne, russe et arabe, seuls quelques centres dans l’académie les accueilleront.

Livret scolaire

Le modèle de livret scolaire du CAP est disponible sur le lien suivant :

http://media.education.gouv.fr/file/42/31/2/livret_scolaire_cap_160312.pdf
Informations générales

Les règlements d’examen sont disponibles à l’adresse suivante : http://eduscol.education.fr/pid23236/diplomes-professionnels.html
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CAP - CS3

(à remplir par le chef d’établissement, pour les candidats scolaires, 

apprentis ou de la formation continue - un exemplaire par classe ou formation)
Nom de l’établissement : 


N° UAI de l’établissement : 
 Ville : ………………………….……….
Le chef d’établissement certifie que les candidats de l’établissement inscrits à l’examen suivant :

Examen : ……………………………………………………………………………………….

Spécialité : ……………………………………………………………………………………
ATTESTATION DE FORMATION
Les candidats auront suivi, au moment où ils se présenteront aux épreuves :

- le cycle de formation préparant au diplôme

ET

- une formation en entreprise (préciser suivant le statut du candidat)

· candidats scolaires ou de la formation professionnelle continue : durée de ………………… semaines (stage).

· candidats apprentis : durée du contrat d’apprentissage de ……………….. mois
Toute situation particulière doit faire l’objet d’une attestation de formation spécifique et être transmise à la DEC du Rectorat.

ATTESTATION DE FORMATION relative aux ECHAFAUDAGES (R408)

Pour le cas où un candidat est inscrit à un des diplômes ci-dessus, j’atteste qu’il aura suivi la formation relative aux échafaudages de pied, conformément aux arrêtés 15 mars 2024 relatifs à l’utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur.

Concerne les candidats aux diplômes suivants :
- CS3 Echafaudeur
- CS3 Plâtrier
- CS3 Zingueur

- CAP Charpentier bois
- CAP Constructeur d'ouvrage en béton armé 

- CAP Couvreur
- CAP Etancheur du bâtiment et des travaux publics
- CAP Marbrier du bâtiment et de la décoration 
- CAP Menuisier aluminium verre
- CAP Métiers du Plâtre et de l’Isolation
- CAP Menuisier installateur

- CAP Maçon
- CAP Métallier
- CAP Métiers du Plâtre et de l’Isolation
- CAP Tailleur de pierre
- CAP Peintre applicateur de revêtement
- CAP Intervention en maintenance technique
des bâtiments
ATTESTATION DE SERVICE NATIONAL  (loi du 27 juillet 2015)
Les candidats de nationalité française âgés de moins de 25 ans sont en règle vis-à-vis des obligations relatives au service national.

Ils ont fourni le justificatif qui est conservé durant un an dans l’établissement à disposition du rectorat.  (Certificat individuel de participation à la JDC)
Le chef d’établissement certifie exact le présent document.

Fait à 
  Le 

Signature + cachet du chef d’établissement
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Fiche de pré-inscription au CAP - CS3
(à conserver)
	Examen
	CAP (

CS3 (

	Spécialité
	


ETABLISSEMENT :

Identité

	Titre de civilité
	Mme (

M. (

	Nom de famille
	

	Nom d’usage
	

	Prénom(s)
	

	Nationalité
	

	Date de naissance
	

	Commune de naissance
	

	Département de naissance ou pays
	


Adresse/Téléphone

	Adresse
	

	Code postal
	

	Localité
	

	Téléphones fixe + portable
	

	Adresse électronique
	


Autres données personnelles

	Catégorie (scolaire, apprenti, formation continue,…)
	

	Candidat en situation de handicap
	Oui (

Non (


Bénéfices et dispenses

	Présentation antérieure à l’examen
	Oui (

Non (

	Nom de la spécialité
	Année : …….     

	Diplôme possédé en totalité ou partie
	


NB : joindre une photocopie du diplôme obtenu ou du dernier relevé de notes 
Options

	Langue vivante (obligatoire ou facultative)*:

Anglais – Allemand – Espagnol – Italien – Russe – Arabe 
	

	Epreuve facultative d’arts appliqués*
	Oui (

Non (

	Epreuve facultative de mobilité**
	

	EPS 
	Apte (
Inapte ou dispensé (

	Choix d'une d’épreuve ponctuelle uniquement

( Danse

( Demi-fond (800 m)
( Tennis de table


*Uniquement certaines spécialités de CAP
** Uniquement certaines spécialités de CAP et établissements habilités au CCF
Autres

	Communication des résultats à la Presse et aux organismes privés
	Oui (
     Non (

	Communication des résultats aux collectivités territoriales
	Oui (
     Non (



Rectorat (DEC 7) - Tél : 02.40.37.37.85

dec.cap.cs3@ac-nantes.fr

Nom de l’établissement : 

N° UAI : 
Si la situation d’un élève ne figure pas dans le tableau, vous devez effectuer une procédure complète)
	
NOM du candidat
	Prénom
	TYPE DE POSITIONNEMENT
	Spécialité présentée en 2026
(1 tableau par spécialité)
	Classe dans laquelle il vient d’entrer (sept. 2025)
	Cursus précédent de l’élève

	
	
	☐
	CAP 1 an

(au lieu de 2 ans)
	CAP spécialité :



	Terminale CAP
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère CAP en cohérence avec la filière

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou plus

	
	
	☐
	CAP 1 an

(au lieu de 2 ans)
	CAP spécialité :



	Terminale CAP
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère CAP en cohérence avec la filière

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou plus

	
	
	☐
	CAP 1 an

(au lieu de 2 ans)
	CAP spécialité :



	Terminale CAP
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère CAP en cohérence avec la filière

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou plus

	
	
	☐
	CAP 1 an

(au lieu de 2 ans)
	CAP spécialité :



	Terminale CAP
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère CAP en cohérence avec la filière

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou plus

	
	
	☐
	CAP 1 an

(au lieu de 2 ans)
	CAP spécialité :



	Terminale CAP
	☐
	Elève issu de 2nde générale/techno/pro

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève issu de 1ère CAP en cohérence avec la filière

	
	
	
	
	
	
	☐
	Elève titulaire d’un diplôme de niveau 3 (CAP, BEP) ou plus



�





Demande de 


POSITIONNEMENT candidats SCOLAIRES


CAP - session 2026


Etablissement PUBLIC ou PRIVE SOUS CONTRAT





- ANNEXE 1-C -











Validation


La Rectrice de l’Académie de Nantes











Katia BÉGUIN
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